
ARRETE

Restrictions de captage et d’usage de l’eau

Le Maire de la commune de COUCY 08300,

� Vu l’arrêté préfectoral n°2022 440 du 24 aout 2022, interdisant le prélèvement

d’eau  en  zone  souterraine  et  superficielle,  pour  certains  usages,  dans  le

périmètre des calcaires de l’Oxfordien des Ardennes,

� Vu l’arrêté préfectoral n°2022 – 311 du 17 juin, prescrivant des restrictions de

l’usage de l’eau,

� Vu l’arrêté  municipal  du  23  juin  2022,  prescrivant  les  restrictions  pour  la

commune de Coucy, 

ARRETE :

Art. 1 : L’arrêté municipal du 23 juin 2022 est abrogé. La population devra respecter 

les règles nommées ci-dessous, ainsi que l’intégralité des prescriptions de l’arrêté 

préfectoral n°2022 440.

Art. 2 : Le prélèvement d’eau dans les réserves souterraines (puits…) ou 

superficielles (plan d’eau…) est interdit

Art. 3 : L’usage de l’eau est réglementé de la manière suivante : 
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